
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 10755
Intitulé
MASTER : MASTER Master Droit, Économie, Gestion, Mention Droit des Affaires, Spécialité Droit de l’entreprise et des affaires et du Juriste
Conseil d'Entreprise (DJCE)

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Poitiers, Ministère chargé de
l'enseignement supérieur

Président de l’Université de Poitiers, Recteur
de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128 Droit, sciences politiques
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le Master professionnel Droit de l'Entreprise et des Affaires a pour objectif de former des généralistes du droit des affaires qui auront en
plus une première spécialisation. La formation est poussée dans les principales branches du droit des affaires (Droit des sociétés, Droit
social, Droit fiscal, Droit des contrats et de la distribution, Droit commercial). Elle ajoute la maîtrise des langages comptable et financier
ainsi qu'une bonne pratique de l'anglais. La formation se caractérise par une forte finalité professionnelle. Il s'agit d'acquérir un savoir mais
aussi un savoir faire de professionnel du conseil juridique aux entreprises. Le choix pédagogique est celui d'études de cas.

Ce professionnel est apte à analyser les situations juridiques dans toute leur complexité :
identification et mise en œuvre des règles juridiques à utiliser pour l'exercice d'une activité professionnelle dans des secteurs très variés.
Il a acquis un savoir mais aussi un savoir faire de professionnel du conseil juridique aux entreprises.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
: 74.1A activités juridiques
Le Master DJCE conduit principalement aux professions d'avocat d'affaires et de juriste d'entreprise mais aussi à toutes celles qui ont une

activité de conseil juridique auprès des entreprises.
Avocat d'affaires, juriste d'entreprise, conseil juridique auprès des entreprises.

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1903 : Défense et conseil juridique
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Principaux domaines d’études :
Les enseignements fondamentaux (commercial, sociétés, fiscalité, social, comptabilité, contrats) sont assurés par des universitaires et

des professionnels. De nombreux séminaires à base de cas pratiques sont assurés par des professionnels dans toutes les disciplines du droit
des entreprises et des affaires.

Conditions d’accès :
Les étudiants doivent être titulaires d’une première année de Master ayant comporté des enseignements en droit des affaires.

L’admission est prononcée par un jury, après l’examen de chaque dossier et suite à un entretien individuel.
Organisation des études :
Le Master est organisé en quatre semestres à raison de deux semestres par année d’études.
En M2, l’année se déroule de début septembre à fin mars, les enseignements et séminaires occupent l’étudiant à temps plein. La

réalisation d'un projet collectif est exigée de l'ensemble des étudiants au cours de l'année. Ce projet collectif peut prendre la forme d'un
mémoire, d'une étude pratique, d'un dossier, d'une journée d'études organisée par les étudiants ou d'un travail réalisé pour un partenaire
extérieur (cabinet, entreprise). Un stage de deux ou trois mois d'initiation juridique en cabinet ou en entreprise est obligatoire dans le cours
de la scolarité, en France ou à l'étranger. A la suite de ce stage, l'étudiant doit suivre les enseignements de l'un des Certificats d'Etudes
Spécialisées habilités par la Fédération Nationale du Droit de l'Entreprise, organisés par l'Université de Montpellier.
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le jury est composé au minimum du
responsable de la mention et d’un enseignant
participant à la formation.

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Le jury est composé au minimum du

responsable de la mention et d’un enseignant
participant à la formation.

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1903


Par expérience dispositif VAE X Enseignants-chercheurs et professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU
INTERNATIONAUX

Certifications reconnues en équivalence :
Fédération Nationale du Droit de l’Entreprise
Certificat de spécialisation à l’Université de MONTPELLIER. Cadre
8

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 4 janvier 2005 relatif aux études universitaires portant habilitation de la mention droit des affaires sous le N°20040017
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 27 août 2008
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

SEEP université de Poitiers
http://www.univ-poitiers.fr
Autres sources d'information : 

Autres sources d'informations : http://www.univ-poitiers.fr/, http://droit.univ-poitiers.fr/mambo/index.php, http://www.djce-poitiers.com/,
http://www.fnde.asso.fr/index2.html
Université de Poitiers
Lieu(x) de certification : 

Université de Pöitiers
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

UFR Droit et Sciences Sociales
Historique de la certification : 

Le DJCE est proposé depuis 1988 à la Faculté de Droit de POITIERS ;

http://www.univ-poitiers.fr

